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-EXPOSE SUCCtiCTDUSECRETAJBE G;ENERAL SUR CES QUESTIXNS DONT EST SAISI: 

f;E CONSEILDE SECURIB ET SUR IX POINT OU EX EST 3BJR EXIWN 
. . 

Co'nsompoment à Jlarticfe Ill.du règlement int&ieur provisoire du Conseil 
de s8curit8, le Sec&taire génSral présente llexposé qui suit sur les questions 
dont 3~ $onseil de sécuritb est saisi et sur le point où en hait leur examen h 

. 
la-date du 20 mars 1965. 

. 1. 
2. 

3* 
4. 
5. 

6. 

7. 
8. 
9. 

10. 

XL. 

Question iranienne (voir s/4098), 
Accords sphiaux prhus B l'article 43 et organisation de? forces ades à 
mettre à la disposition du Conseil de shurité (voir S/4098)- 
Règlement.+t&ieur du Conseil. de sécurit8 (voir S/4098). 
Statut et r8glemen-t intérieur du Comité d'État-major (voir S/4098). 
Réglementation et réduction gén&aLe des armements et renseignements sur les 
forces armées des Nations Unies (voir s/4098). 
DBsignation dkn gouverneur'du territoire libre de Trieste (voir S/4098). 
@estion Bgyptienne (voir S/4098). 
Qiestion ~donhienne (voir S/4098). 
Pro&dure de vote au Conseil de S&urit& (voir S/4098). 
Rapports sur le Territoire stratdgique sous tutelle des Iles du Pacifique 
&ablis en exrhution de la rtholution adoptée le 7 mars ï$49 par le Conseil 
de shuriti (voir S/4098). . 
Demandes d'admission (‘voir S/40@, 514220, S/4528, S/4546, S/4550, S/4562, 

W4956, S/49?0, S/T=, S/5037, S/515% s/516% siTUT, S/5lfJ4, S/5M9, s/5513, 
S/SOlO et ~/6035). 
Dans une lettre en date du 18 fkrier 1965 (S/Glg7), le Premier MixxLstre de 

la Ga&ie a prhenti la demande d'admission de son pays à J.<eganisation des 
Nations Unies, ainsi qu'une declaratfon par laquelle la Ga&ie acceptait les 
obligations i.qpo&es par la Charte des Nations Unies. 
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Xe Conseil de stkurit6 a exmùn6 cette demande lors de sa IlgOeme s&nce, 
le 15 mars &g@. Un proJet de rèsolution commun (~/6225) recommandant à 
l*AssenKLiie &hhle dladmettre la Gambie & l'Organisation des Nations Unies 
a été pr&enté par la Côte-d'ivoire, la Jordanie, la Malaisie et le Royaume-Uni. 

Aprhs un échange de vues, ce projet de résolution a 8t6 adopté Èt l~unanimit6 
&ésolution 200 (1~5~. 

. 

12. 

13. 

14. 
15. 
16. 

17- 

18. 

19. 
20. 
23. 

22. 

23, 

24. 

25, 

Question de Palestine (voir S/4098, S/4140, S/4220, S/4786, S/4794, ~/5106, 
S/5112, S/5U4, S/5402, S/5424, S/5421, s/6q2, S/608q, S/610'7, S/6122 et 
s/6127). 
Question Inde-P&&ista2 (voir s/4098, S/50@, S/gX& s/5120, S/5133, S/~IS~, 

s/5535, S/5548, s/556?.' s/5629, s/569, S/57q et s/5716L 
Question tr?&coslovaqcia (voir S/40g8)u 
@estion du territoire libre de Trieste (voir S/4098). 
Question daHaiderabad (voir SJ4098). 
NotificatZons identiques adressées au Secrétaire &néralt le 29 septembre 1948, 
par les Gouvernements de la RépubliTJe française, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d'Amérique (voir S/4098). 
Contr&e international de l'énergie atomique (voir S/4098). 
Plainte pour invasion arm6e de l'île de Taïwan (Formose) (voir S/4098). 
Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir S/4098). 
Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesuras 
conservatoires indiqu6es par la Cour internationale de Justice dans l'affaire 
de l'Anglo-lranian Oil Company (voir S/4098). 
Proposition tendant à hriter les Bats 8, adhher au Protocole de Genève de 
1925 concernari% la prohibition de l'arme bactbrienne et à ratifier ledit 
Protocole (voir S/4098). 

Demande d*enq@te au sujet d'un prétendu recours & la guerre bact&ienne 
(voir S/4098). 
Lettre, en date du 29 mai 1954? adress& au Prhident du Conseil de s&curit& 
par le repr&entant par intérim de la Thaïlande aup&s de l*Organisation des 
Nations hies (voir E$+S@). 
TBlégrsmme, en date du 19 juin 1954# adressé au Pr6sident du Conseil de 
sécurit6 par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir S/4098). 

/ a.. 



26. 

27. 

28. 

29. 

30. 

31* *. 

32: 

33- 

34. 
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Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Prdsîdent du Conseil de 

skurîté par le repr&entant des Etats-Unis d’Am6rîque (voir S/4098).. 

Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de 
sécurît& par le repr&entant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question 

d’hostilit6 dans $a région de certaines îles situées au large de la Chine 

contwentale. 

kttre, en date du’30 juin 1955, adressée au Pr6sident du Conseil de sécurité 

par le représentant de 1Wnîon des Républiques socialistes soviétiques, 

concernant la question d’ actes d’agression commis par les Etats-Unis 

d’Amérique contre la R&$ublique populaire de Chine dans la rggion de Taïwan 

et d’autres “iles chinoises (voir S/4053). 

Situation créée par l’action unilatérale du Gouvernement égyptien, mettant 

fin au système de gestion internationale du cans2, de Suez, système confirmé 
. et complété par la Convention du canal de Suez de 1888 (voir S/4098). 

Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 

prises contre.ltEgypte et qui mettent en danger la paix et la sécurité 

internationales, et sont de graves violations à la Charte des Nations Unies 

(voir s/4098). 
La situation en Hongrie (voir S/4098). 

Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien ,%rtzx rebelles en Algérie 

(voir S/4~98) . 

Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant de l’Egypte (voir S/4098). . . 

Lettre, en date du 13 février 1958, adressee au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la “plainte 

de la Tunisie au sujet de L’acte d’agression commis par la France contre elle 

à Sakiet-Sîdi-Youssef, le 8 février 1958” (voir S/4Og8). 

Lettre, en date du 14 février 1958, adress6e au Président du Conseil de 

securit6 par le représentant permanent de la France, concernant la. ‘!.situation 

résultant de l’aide apportée par la Tunisie à des rebelles, permettant. à 

ceux-ci de mener à partir du territoire tIJXi.sien des op6rations dirigées 

contre l’intégri,té du territoire français et la sécurit6 des personnes et 

des biens des ressortissants français” (voir s/4098). 

/. :. 



35. : Lettre~ .en-date du 20 fkrier~ï~~, adressée' au Secrétaire gdnéral par le' 

repr&entant.du Soudan-(voir S/409&‘; . m '. ' -‘ . ' ' 
36. Plainte du reprkentant de lWRSS,'contenue dans une lettre eb dite-du 

~8 avril &58 au-Président du Conseil de s&uritB"et intitulée : "Adoption 
. de.mesureswrgèntes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires'des 

Etats-Unis d'Amérique armés de bombes atomiques et de bombes à hydrogène, dans 
la direction.de fronti$ressde lVn&n soviétique" (voir'S/40$). , 

37. ettre, en date-du 29 mai 1958;. adressée au Président du Conseil de &curit6 
par le reprdsentant de La-Tunisie; co&ernant : "La plainte de la Tunisie au 

.-. ;&.xjèt d$actes dfagression azmi6e commïs'contre elle depuis le 19 mai 1958 
par les forzes militaires frangaises' 'stationnées sur Son territoire et en 
k.g&i.e" ‘(voir s/4098). * ' ' 

. . 1' . 

38. ,.-- Let=t$e, en.date dù 29 mai 1958, adressee au Prcisident & Conseil de sécurit6 
par le représentant de.la France et concerna& : a) %a plainte formulée par 
ia France .contre la Tunisie le 14 février ïg58" (voir point 34 ci-dessus); 
etb) "La situation cr&?e par la rupxre, du fait 'de la Tunisie, du modus 

.;vivendi qui s'était &abli, depuis le mois de février 1998, 'sur le stktion- 
nement des troupes franqaises en certains points du territoire.tunisien'! 
(voir S/4098). . . . .L *. . . . . 

39. Rapport'du Secrétaire g&n&al c&ker&nt la lettre-du M'inistre*d& 'affaires. 
Btrangkes du Gouvernement royal du saos, transmise le 4 septembre 159, par. .i . 
une note'de la mission permanente du Laos, auprês des Nation$‘ilnien ' '*' '." 
(voir S/4220). . ': : . 

: . : . ,. 

40. Lettre;en date'du 25 niars 1960, adress& au.Président du Conseil de'ikurité 
. . t 

.par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la kzmanie, . . . . 
du Cambodge, de Ceylan, de l?Ethiopie, de la FBdération de Malaisie,' du Ghana, . 
de la Guinde, de l?Inde, de l'Indonésie, de'lrIrak, de l'Iran, du Japon,:de 
la.Jordanie, du Laos, du Liban, du kibéria, de la Libye,'du Maroc,' du Ndpal, 

. cdu.Pakistan,'des Philippines, de la République arabe unie, du Soude& de la 
Thaïlande, de la !Funisie, de la'!t!urquie 'et du Yémen (voir 'sj4528). ' 

41. Câblogramme, en date du:18 mai 1960, adress6'par le.Ministre des affaires 

étràngè'res de.l'Union des' RBpubliques"socialistes soviétiques &i Président du 
Conseil de sécuritQ .(voir .S/4528).' * ' 

, 
. 

/ . . . .,* * 



42. 

43. 

44. 

45. 

46. 
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48. 

49. 
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Lettre, en date du 23mai.1960, adrèssée au Président du Conseil de s&urït$ 
par les représentants de l*Argentine,'de Ceylan, de l'Equateur et de la . 
Tunisie (voir S/4528). 
Lettre, en date du 15 juin 1960, adressée au Président du Conseil de securité 
par le représentant de 1:Argentine (voir ~/4528). 
Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire général des Nations Unies (voir S/4528 et Corr.1, 
S/4596, S/46OO, s/4631, s/467O, s/46g6, s/4737, s/4754, s/4goO, sf5008 et 

s/5m l 

Lettre, en date du ll juillet 1360, adressée au Pr;ésident du Conseil de 
sécurité par le Minis-Lze des relations extérieures de Cuba (voir s/4528). 
Lettre, en date du 31 décembre l%O, adressée au Président du Conseil de 
sécurité rar le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir s/4617). 
Lettre, en date du 20 février 1961, adressee au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant du Zibéria (voir S/4738 et S/4772j. 

Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de sécurit6 
par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
Congo (I6opoldville), de la Côte-dITvoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, de la 
Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, 
de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'ïran, du Japon, de la Jordanie, 
du Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, de Madagascar, du Mali, .du Maroc, 
du Népal, de la Nigéria, du Pakistan, des Philippines, de la République 
arabe unie, de la République centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, 
du Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Yémen et de la Yougosl&e 
(voir S/4837). 
Plainte du Koweït concernant la situation créée par l'Irak, qui menace l'indé- 
pendance du territoire du Koweït et met en danger la paix et la sécurité 
internationales (~/4845 et ~/4844). Plainte du Gouvernement de la République 
d'Irak concernant la situation créée par la menace que les forces armées du 

Royaume-Uni font peser sur l'indépendance et la sécurité de l'Irak, situation 
qui semble devoir menacer le maintien de la.paix et de la sécurit6 
internationales (~/4847) (voir ~/4858). 

/ . . . 
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: * ' .~~~:.Télégcaxume, en date-du 2G~.juillet*.l.$&, a~esséfau.Pr~sid~t.du'?Conseil.de 
s&cizrité par.le Sec&taire d"Etat aux.affaires &xang&res de la République 

tunisienne (~/4861.). . ' . . 

. . Lettre, en date du 20'3uil.let 1951, adressée~au~Pr&.ident du Conseil de 
sécurité par le représentant perm&ent*de lti'funisie (Qt.862) (voir S/4867 

~,w*&.Sj4~)d . a' '.+. i :. _+*. a -,.. . * . 
. 51: Lettre, .en.date du 21novembre 1)76& .adressée'au Président du Conseil de 

sécurité par le'repr&ent&it permanent de Cuba (voir S/~OO~ et S/5012). 
52. Lettre adressée au Président du Conseil de s6curit6 le 18 décembre.1961 par 

s.' le repr&entant per&xxnt duportugal (voir S/5042).. 
5% 7.,&ttre;"en date du 22 octobre 1962, &dressr$e au Président du Conseil de 

's&urité*par le représentant permanent des Etats-Unis d'Am6rique. 

Lettre; en date du.22 octobre 1962, .adressée au Président du Conseil de 
. s6cWt4té par le représentant permanent de Cuba. 

Iettre, en date du 23 cctobx iy62, adressée au Président du'Consei1 de 
. . .. SBctiité par le repr&entant~permanent adjoint de l'Union des Républiques 

- . skiAListes soviétiques (voir.s/52Gl.). . .'. . . ' 
'54.' L&+tre; en date du 10 avril 1963, adressée &u PrBsident du Conseil.de 

sécurité par le Chargé d*afÂaires a.i. de la mission permanentedu Sénégal 
' (dr s/5291 et's/g296). 

. . . . : ; 

55.'. TBlégramme, en date du 5 mai.196$ adressé au Présiderit du Conseil de 
'sécurité par le Ministre des affaires étrangères de ls.République d'H&iti 

;' :(Voir s/5313). . . : .: ._ 

56. * Rapports du Secrétaire &n&al au Conseil de sécuritbsur les faits nouveaux 
',relatifs au Yémen (voir S/5334). .c 

57. Lettre, en date du ll juillet 1.963, adressée au Président du Conseil de 
.: 

s&uritb par.les .tieprésentdn-ts de l'Algérie; du~Burundi.,'du C!&neroun; du 
CongQ(Braz8aville);du Congo (I&opold%lle); de la CÔte-dlIvo&e,.-du 
Sahomey, de l'Ethiopie, 'du Gabon,. .du Ghana, de la Guinée; de la &ute-Volta, 

1 du Libéria, de la Libye, de Madagascar, du Mali; .du Maroc,' de'la Mauritanie, 
du Niger, de,.la Nig&ia, de l'Ouganda, 'de la RBpubligue arabe unie, 'de‘la 
Républiq@centrafricaine, 'du Rwada> du Sénégal, du Sierra Leone, de la 
Somalie, du Soudan, du Tanganyika,' du Tchad, .du Togo et de la Tunisie 

. @/534'7) (voir s/5377, s/5385, s/5476 et s/5485). 

/ * . . . 
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58. De question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la Republique sud-africaine : lettre adressée 

au Président du Conseil de sécurité, 'le ll juillet 1963, par les représentants 
de 32 Etats Metires (~/53’c8) ( voir ~/537?: ~!5385, ~/53%, S/5468, S/54i'6, 
S,'5767 et SJ5780). 

59. Lettre adressée au Pr&ident du Conseil de sécurité: le 2 août 1963, par les 

représentants du Ghana, de la Guinée, du Maroc et de la Republique arabe unie, 
et lettre adressée au Président du Conseil de s&urit&, le 30 août 1963, par 
le Chargé d'axffaires de la mission permanente du Congo (Brazzaville) au nom 
des representants de l'Algérie, du Burundi, du Cameroun, du Congo 
(Brazzaville), du Congo (Léopoldville), de la Côte-d'Ivoire, du Dahomey, de 
l'Ethiopie, du Gabon, de la Haute-Volta, du Libéria, de la Jlribye, de 
Madagascar, du Mali, de la Mauritanie, du Eiger, de la Nigéria, de l'Ouganda, 
de la République Centrafricaine, du manda, du Sénégal, du Sierra Leone, 

de la Somalie, du Soudan, du Tanganyika, du Tchad, du Togo et de la Tunisie 
(S/5409) (voir S/5429). 

60. Lettre adressée au Président du Conseil de sécuritx? le 26 décembre 1963 
par le representant permanent do Chypre (voir S/55Oo, ~/5560, S/5570, ~/5585, 

s/5604, S/5780, s/58gl, s/5903, s/tWQ, s/5991 -et s/6122). 
Le Il mars 1965, le Secrétaire général a fait distribuer un rapport 

(s/6228 et Corr.1) sur l'ûpération des Nations Unies à Chypre, pour la période 
du 13 décembre 1964 au 10 mars 1965. Un additif à ce rapport (S/6228/Add.l) a Btê 

distribu& le 17 mars. 
Le Conseil de sécuritd a poursuivi l'étude de cette question lors de ses 

llglème, 1192ème et 1193ème séances, du 17 au 19 mars 1965, sur la base du rapport 

du Secrétaire gén&al. Les représentants de Chypre, de la Turquie et de la Grèce 

ont étd invités à participer à la discussion, sans droit de vote. 
A la ll93ème sdance, un projet de résolution commun (S/6247) a éte présenté 

par la Bolivie, la Côte-d'Ivoire, la Jordanie, la Malaisie, les Pays-Bas et 

1Wruguay. Après un échange de vues, ce projet a été adopté à lru.nanimité en tant 

que r&olution 201 (1965). Par cette résolution, le Conseil de sécurité notant, 
entre autres, que d'après le rapport du Secrétaire général, si la situation est, 
dans l'ensemble, restée calme au cours de la période considérée et si la présence 

/ . . . 
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de la;Force..des J?ationa.Unies.y~a contribu de faqon appzxkiable, il n'en reste . . I 
l ..pas moins.que la situation~demeure,malais0e .en plusieurs points et qu'il'y a 

donc-Il$eu de redouter la reprise des combats avec toutes ses*ccn&quences 

d&astreuses, a décid6.: 1):de réaffirmer ses résolutions antrkieures ayant 
trait à cette question ainsi que le consensus exprimé par le Président à la 

. ll!+$me.séance, le 11 ao& &964; 2) d'inviter tous les Etats Membres de 

. . . l'Organisation des Nations Unies à se conformer aux résolutions susmentionnées; 

-3) d'inviter les parties intéressées à.faire preuve de la plus grande modération 
et de coopérer pleinement avec la Force des Nations Unies; 4) de prendre acte du 
rapport du SecrBteire général (s/6228 et Corr..l et Add.l); 'et 5).de prolonger 
d'une période supplémentaire de trois mois, prenant fin le 26 juin 1965, le 
stationnement à. Chypre de la Fosce des Nations Unies. 

fjL Lettre adzess6e au Pr6sident du Consei.1 de skxrit8, le 10 jantier 1964, 
par, le repr6sentant permanent de Panama (voir S/5513). . 

62. Zettre .adressée au Président du Conseil de sécurité, le ler avril- 1964, 

par le représentant permanent adjoint, chargé d'affaires a.i., du Yémen 
(voir. S/5645 et S/5654).. 

63. PLainte pour.agressioncontre'Le territoire et la population civile du . 
Cambodge (voir ~/5716,. S/5732 et S/5756). ':' .-: 

64. Lettre adress6e au Prés&dent du Conseil de. sécurité, le::4 août 1964, par 
le,repr&entant permanent des Etats-Unis (voir S/5891): * 

65. Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1964, ' 

par le repr&entant permanent de la Malaisie (voir S/5967 et S/5981$.' . 
66. Lettre, en date du 5 septembre .1$~64, adressée au Président du Conseil de 

.sécurité par.le repr@entant permanent de.la G&ce, et lettre, en date'du..' 
8 septenibre.lg64, adressée auPr&ident du Conseil de sécuritx? par le '. 
représentant permanent de la Grèce (voir Sf5967). < . 

67. Lettre, en date du 6 septembre 196.4, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par Te représentant permanent de la.Turquie (voir S/5967). ' 

68. Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

, sé.curité par les représentants de l'Afghanistan, de.l'Al.gérie, du Burnndi-, 
du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de I*Ethiopie, du Ghana, .' 

:. I . . .* 

/ .-. 
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de la Guinée, de lrIndom?sie, du Kénya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, 
de l'Ouganda, de la République arabe unie, de la République centrafricaine, 
de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 
(voir S/~ILO~, s/6122, S/~IC.?~ et ~/6135). 

69. Lettre, en date du 9 décénibre 1964, adressée au Pr&ident du ConseU de 
sécurité par le représentant permanent de la République démocratique du 

Congo (voir S/6~7, S/6122, S/612'j' et S/6135). 


